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Au terme de cette analyse, il apparaît que les îles connaissent bel et bien des 
transformations socio-spatiales aboutissant parfois à une division sociale de l'espace. 
Dans les plus grandes, cette hypothèse initiale a pu être clairement observée et mesurée 
tandis que dans les plus petites, la situation est moins flagrante. En fait, ce travail a 
permis de mettre en évidence, dans l'ensemble des îles du Ponant - et de façon plus 
accentuée dans les plus petites -, le rôle joué par le fonctionnement du marché du 
logement dans la recomposition sociale à l'œuvre dans les îles. De plus, si l'approche 
privilégiée ici s'est focalisée sur les transactions de logements survenues au cours de la 
période 1995-2003, les conclusions apportées ne sont pas réductibles à la seule période 
analysée. 
 
 
Des espaces en pleine mutation : l'importance de la matrice historique et spatiale 
 
 La matrice historique et spatiale dans laquelle s'inscrivent aujourd'hui les îles a 
été profondément modifiée depuis un siècle. La diminution constante de la population  
permanente et le déclin voire la disparition des activités traditionnelles - qui marquaient 
fortement l'identité insulaire - ont été les deux transformations les plus remarquables. 
Elles sont relayées aujourd'hui par une activité touristique prégnante dont l'une des 
manifestations majeures est l'explosion du nombre de résidences secondaires.  
Cet attrait exercé par les îles sur les continentaux persiste et participe à accroître la 
pression foncière, qui touche aussi bien les grandes que les petites îles. La demande 
constante de logements se conjugue avec le faible nombre de ventes de terrains à bâtir, 
la rareté de l'espace constructible disponible et la rétention foncière, favorisée par 
l'émiettement cadastral. Ces obstacles poussent donc naturellement la majorité des 
candidats à la propriété à se tourner vers le marché de l'ancien. Ce dernier apparaît de 
prime abord comme l'objet de vives tensions liées directement à la participation massive 
des résidents secondaires dans les transactions de logements (au-delà de 75 % dans la 
plupart des îles). 
 
Des différences existent toutefois entre les treize îles et elles se manifestent à plusieurs 
niveaux avec une première scission marquée entre petites îles et grandes îles. Les 
petites îles sont davantage frappées par le déclin démographique, elles sont également 
plus exposées à la saisonnalité imposée par l'activité touristique et plus touchées par 
l'ampleur du phénomène des résidences secondaires, qui représentent plus de 70 % des 
logements à Bréhat, Hoëdic, Arz ou Aix par exemple.  
Cette opposition se retrouve dans les types de biens présents sur le marché et les 
conditions de mise en vente. Le volume restreint de logements proposés à la vente, tout 
comme celui encore plus limité de terrains constructibles, limitent en apparence le choix 
d'une localisation préférentielle dans les petites îles. Dans les plus grandes, les candidats 
disposent d'une plus grande diversité de choix notamment en matière de localisation des 
biens proposés. De même, l'absence de professionnels dans les petites îles est 
consécutive à l'insuffisance de la clientèle, on n'y recense ni notaire, ni agent immobilier. 
Les transactions se réalisent par le biais du "bouche à oreille", même si peu à peu des 
professionnels prennent pied dans ces îles, comme à Ouessant depuis l'automne 2005. 
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L'installation d'une agence immobilière amorce vraisemblablement un tournant et va 
accélérer les transformations en cours (modification de la clientèle et des prix pratiqués). 
 
Néanmoins, la scission petites îles / grandes îles ne résiste pas à l'observation des prix 
du foncier et de leur évolution sur la période 1995-2003, car le facteur "taille" ne semble 
pas conditionner la valeur des terrains, qu'ils soient constructibles ou non.   
En premier lieu, si les prix des terrains constructibles varient dans des proportions allant 
de 1 à 7, les écarts obtenus ne sont pas directement liés à la taille de l'île, et donc par 
extension à l'étroitesse du marché, comme ils ne sont qu'en partie dépendants de la 
superficie du terrain. En revanche, le niveau des prix enregistré île par île met en exergue 
un gradient est/ouest évident. L'augmentation des prix sur la période 1995-2003 a 
d'ailleurs renforcé les écarts entre les îles. Peut-être plus significatifs sont les prix des 
terrains non constructibles. Leur faible poids, tant en volume qu'en valeur, révèle pourtant 
deux informations essentielles. D'abord, l'existence de deux marchés : l'un destiné à 
l'agriculture, l'autre à des fins de loisirs. Le premier s'avère de plus en plus marginal, les 
transactions réalisées par des agriculteurs sont anecdotiques sur certaines îles et 
occasionnelles sur la majorité d'entre elles. Batz constitue à cet égard une exception, les 
agriculteurs achetant les deux tiers des terres mises en vente et en vendant près d'un 
tiers. L'essentiel des terres est désormais acquis par des non agriculteurs, et donc dans 
une optique récréative. Leur prix est supérieur à celui observé pour un terrain acheté 
pour un usage agricole (de 6 à 13 fois plus cher). L'augmentation des prix depuis 1995 a 
d'ailleurs contribué à creuser cet écart. L'ascendant pris par le marché des terrains 
destinés aux loisirs (agrandissement d'un jardin ou d'un terrain dans la plupart des cas) 
illustre bien la vocation récréative des espaces insulaires, vocation déjà soulignée par le 
poids de l'activité touristique.  
 
 
Au-delà d'une opposition "classique" entre résidents secondaires et résidents 
permanents, une division socio-spatiale déjà à l'œuvre dans les grandes îles 
 

Fait commun à l'ensemble des îles, l'omniprésence des résidents secondaires 
sur le marché s'observe aussi bien dans les achats que dans les ventes. Les résidents 
permanents sont de moins en moins présents dans les transactions (avec une part 
maximum de 28 % dans les îles finistériennes), voire totalement absents dans certaines 
îles. La confirmation d'une difficulté d'accès au logement est donc faite.  
Néanmoins, valider l'hypothèse d'une division sociale de l'espace comme résultante du 
marché du logement passe par l'identification de catégories sociales (reposant sur 
d'autres critères que le lieu de domicile) et de leur inégale position dans l'espace. 
Au-delà du lieu de domicile qui a justifié la coupure initiale entre résidents secondaires et 
permanents, d'autres indicateurs propres à fournir des profils d'acteurs plus précis ont 
donc été définis. À ce titre, les prix, la catégorie socioprofessionnelle et la provenance 
géographique, se sont avérés trois critères pertinents. 

 
Le premier a permis de confirmer l'opposition structurelle entre résidents 

permanents et secondaires. Les prix renseignant sur les montants des transactions, il a 
alors été possible de déterminer les capacités financières mobilisées par les acquéreurs 
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pour l'achat d'un logement. Les résidents permanents, avec un plafond de prix fixé à 
200 000 € sur la plupart des îles, ne peuvent intervenir que dans un nombre restreint de 
transactions. Les résidents secondaires disposent pour leur part, de moyens financiers 
supérieurs, qui leur offrent plus de liberté de choix. 

 
La catégorie socioprofessionnelle a quant à elle permis d'aller au-delà de la 

division entre résidents permanents et secondaires, même si elle l'a confirmée dans un 
premier temps. La catégorie des "cadres et professions intellectuelles supérieures" arrive 
en tête dans sept îles, où elle caractérise plus de 4/10e des acquéreurs résidents 
secondaires. L'absence d'ouvriers parmi les acquéreurs mérite également d'être 
signalée. À l'inverse, chez les résidents permanents, le profil socioprofessionnel est 
beaucoup plus équilibré. La fréquence de la catégorie "cadres…" chez les résidents 
secondaires explique donc également que leurs capacités financières soient supérieures 
à celles des résidents permanents. 

 
Enfin, la provenance géographique est apparue comme un autre critère de 

différenciation pertinent, en premier lieu par la richesse des précisions apportées, avec 
une distinction possible entre lieu de domicile et lieu de naissance. Car au-delà de la 
coupure initiale entre personnes vivant sur l'île et celles vivant sur le continent, il a été 
possible de préciser les régions de provenance les plus fréquentes chez les nouveaux 
propriétaires. Parmi elles, deux ont semblé significatives : l'Île-de-France d'une part et la 
région à laquelle est rattachée l'île d'autre part. La fréquence des acquéreurs franciliens 
s'avère inversement proportionnelle à celle des acquéreurs régionaux.  
Le lieu de naissance n'a pas été retenu pour l'élaboration des profils d'acquéreurs, même 
s'il a, de manière évidente, permis de constater une diminution constante des origines 
insulaires chez les nouveaux propriétaires, nous y reviendrons. 
Croisés avec les profils socioprofessionnels précédemment obtenus, la variable "région 
du lieu de domicile" a permis de construire six profils de nouveaux propriétaires, qui sont 
soit les plus fréquemment rencontrés, soit les plus significatifs des changements en 
cours : "résidents de l'île à PCS populaires", "résidents de l'île à PCS aisées", "résidents 
régionaux à PCS populaires", "résidents régionaux à PCS aisées", "résidents franciliens 
à PCS populaires" et "résidents franciliens à PCS aisées". 
La représentativité de ces six catégories sociales de résidents au sein de chacune des 
treize îles a servi à établir une typologie en quatre groupes.  
C'est dans les trois îles de mer d'Iroise (Sein, Molène et Ouessant) que les nouveaux 
propriétaires sont le plus fréquemment des résidents permanents ou des résidents 
secondaires régionaux. Le profil socioprofessionnel entre l'ensemble des nouveaux 
propriétaires est d'ailleurs le plus équilibré. 
Batz, Groix et Houat composent un premier groupe intermédiaire. Le profil 
socioprofessionnel des "résidents régionaux" (lesquels se rencontrent moins 
fréquemment que dans le premier groupe) ou "franciliens" s'écarte déjà plus fortement de 
celui des "résidents de l'île" avec un accroissement du poids des "CSP aisées".  
Le second groupe intermédiaire comprend Belle-Île et Yeu, la provenance des nouveaux 
propriétaires est la plus variée de toutes les îles. L'explication est probablement à mettre 
à l'actif de la taille de ces deux.  
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Enfin à Bréhat, Aix, Arz et l'Île-aux-Moines, le profil "résidents franciliens à PCS aisées" 
apparaît largement dominant et supplante tous les autres profils. 
 
Le (ou les) profil(s) dominant(s) des nouveaux propriétaires dans chacune des îles a été 
mis en parallèle avec le niveau des prix des logements. La conjonction des profils 
"résidents PCS aisées"  et "résident francilien" se conjuguent avec les prix les plus élevés 
enregistrés dans les îles. C'est pourquoi la fréquence du profil "résident francilien à PCS 
aisées" à Bréhat ou l'Île-aux-Moines explique la cherté des logements. 
À l'échelle infra-insulaire, cette corrélation a été prouvée, puisque les secteurs où ce 
profil est surreprésenté correspondent aux prix les plus élevés de l'île. À l'inverse, la sur-
représentativité des profils "résident de l'île" ou "résident régionaux" et "PCS populaires" 
concorde avec les secteurs les plus accessibles financièrement. 
 
Finalement, l'existence d'une division sociale de l'espace n'a clairement pu être vérifiée 
que dans deux îles : Yeu et Belle-Île. Si l'exemple de l'île vendéenne a été illustré dans le 
développement de la thèse, les résultats concernant l'île morbihannaise n'ont pas été 
inclus ici ; l'objectif étant de valider l'existence d'une division sociale de l'espace sur 
quatre îles (une par groupe représentatif, cf. typologie), Belle-Île n'a pas été représentée 
même si le traitement statistique et la restitution cartographique ont été réalisés.  
Pour les deux plus grandes îles, la surreprésentation des "résidents de l'île à PCS 
populaires" est manifeste dans le bourg (Le Palais à Belle-Île) ou sa périphérie immédiate 
(arrière de Port-Joinville à Yeu). En direction de la pointe orientale, les profils "résidents  
à PCS populaires" décroissent tout comme les profils "résidents de l'île et régionaux". À 
l'opposé, la fréquence des profils "résidents franciliens " et "résidents à PCS aisées" est 
croissante jusqu'à atteindre à l'extrémité est de Belle-Île et Yeu une nette 
surreprésentativité des profils "résidents franciliens à PCS aisées". 
Sur les autres îles en revanche, si l'existence d'une division sociale de l'espace est 
difficile à démontrer statistiquement et cartographiquement, deux raisons peuvent être  
avancées. La première résulte de la difficulté à distinguer les différents profils dans un 
espace de taille aussi réduite (d'autant plus quand le bâti se présente sur la forme d'un 
habitat groupé en un faible nombre de villages) et la seconde limite est à mettre à l'actif 
du faible volume de transactions. La taille constitue en effet un obstacle pour valider 
l'hypothèse  d'une division socio-spatiale sur les petites îles. Le seuil de 5 000 habitants 
(cas de Yeu et Belle-Île) se présente donc comme un minimum pour établir des résultats. 
Ce seuil conviendrait toutefois d'être précisé par d'autres exemples de communes. 
 
Mais ce n'est peut-être pas là l'essentiel. En effet, au-delà de la problématique de départ, 
ce qui a pu être observé et mesuré, c'est une profonde recomposition sociale en cours.  
 
Une recomposition sociale à l'œuvre dans toutes les îles, avec une accentuation 
du phénomène dans les plus petites 
 
Les îles apparaissent aujourd'hui largement investies par de nouvelles populations. Les 
données fournies par les extraits d'actes ont permis d'identifier les nouvelles populations 
devenues propriétaires d'un logement. Si les profils changent selon les îles, on constate 
partout une diminution des "résidents régionaux" et des "résidents à PCS populaires", 
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remplacés progressivement dans toutes les îles par des résidents "Franciliens à PCS 
aisées". On constate que ces derniers sont rarement d'origine insulaire à l'inverse des 
Régionaux, dont la diminution constante accompagne de fait celle des origines insulaires 
chez les nouveaux propriétaires de logements. 
Loin de se diversifier et de s'ouvrir à d'autres régions, le marché renforce la position 
dominante des "résidents Franciliens à PCS aisées", laquelle est d'autant plus 
remarquable dans les petites îles proches du continent. Étant davantage exposées aux 
transformations démographiques et économiques que les autres (cf. infra), elles ont plus 
rapidement connu une profonde transformation de leur structure socio-spatiale.  
 
 
Un vaste champ de recherches à mener : de la création d'un observatoire 
permanent des îles à l'élargissement de la problématique aux espaces littoraux  
 

Afin de confirmer les transformations socio-spatiales en cours dans l'ensemble 
des îles, deux approches complémentaires peuvent être envisagées. Dans un premier 
temps, la poursuite de la collecte des extraits d'actes avec l'intégration des années 2004 
et 2005 apparaît nécessaire. Cette première phase, qui peut être mise en place 
rapidement, permettra de conforter l'hypothèse d'une recomposition sociale à l'œuvre 
dans les îles, et une attention particulière sera donnée à l'évolution des acteurs du 
marché. Les grandes îles tendent-elles à évoluer à l'image des petites et si oui, à quel 
rythme ? 
Ensuite, à partir d'un échantillon représentatif des nouveaux propriétaires identifiés au 
cours de ce travail, il s'agit de s'intéresser aux choix déclencheurs de l'achat (motivations, 
temps de réalisation du projet, moyens disponibles…) ainsi qu'aux pratiques des 
nouveaux propriétaires une fois l'acquisition réalisée (fréquence et motifs des séjours, 
moyens de transport choisis, achat de terrains voisins, projets sur place…). Des 
enquêtes concernant le rôle grandissant des sociétés civiles immobilières peuvent aussi 
être envisagées dans la mesure où, d'après les entretiens menés auprès des Services 
Fiscaux, celui-ci se confirme également sur le continent. Enfin, la question des solutions 
adoptées par les populations insulaires pour se loger paraît prometteuse. En partant par 
exemple de la classe d'âge 25-40 ans vivant en permanence sur une île, il s'agit de 
comprendre les choix effectués : construction neuve (achat du terrain ou héritage - don 
d'un terrain familial), achat dans l'ancien, recours au parc locatif (bailleurs privés ou parc 
social) et finalement de tenter de mesurer le départ des insulaires sur le continent en 
raison des difficultés rencontrées par ces derniers pour se loger sur place. 
 L'ensemble de ces données pourrait donc prendre place dans un observatoire du 
foncier des îles, dont l'hébergement pourrait s'envisager aussi bien dans l'Établissement 
Public Foncier de Bretagne (dont l'intégration est souhaitée par les élus) qu'au sein d'un 
laboratoire universitaire. Il serait alors primordial d'y associer des terrains continentaux. 
Cette mise en parallèle pourrait se réaliser par le biais d'une association entre île et pays 
(ex : Belle-Île et le pays d'Auray) ou en élargissant cette réflexion aux grandes îles 
charentaises et vendéenne (Oléron, Ré et Noirmoutier) et aux villes littorales 
continentales voisines (axe La Rochelle / Rochefort).   
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Cette dernière remarque incite clairement à élargir notre réflexion initiale qui ne 
s'appliquait qu'aux espaces insulaires. Loin de concerner uniquement les îles du Ponant, 
la question des transformations socio-spatiales mérite également d'être posée sur 
l'ensemble du littoral continental. Ainsi, les petites îles - de plus en plus réservées à une 
certaine catégorie de population - peuvent être envisagées comme des entités participant 
à la division sociale de l'espace au sein d'un secteur ou d'une portion du littoral, auquel 
elles seraient intégrées. 
Qui vit sur le littoral ? Le sujet est rarement abordé du point de vue de la population 
permanente. Une des seules exceptions restant les retraités, dont l'afflux massif vers le 
littoral au cours des vingt dernières années a déjà fait l'objet de recherches (KYCH A., 
1986, LOEW-PELLEN F., 2005). Ce volet ouvre un vaste champ de recherches qui 
restent à mener. 
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Annexe A1 - Les îles du Ponant en quelques chiffres 
 

Iles Nom officiel Nombre de 
communes Superficie (ha) Population 

(hbs) 
Distance continent – 

port d’embarquement (km) 
Bréhat Bréhat 1 309 421      2,5 
Batz Île de Batz 1 305 575   4 
Ouessant Ouessant 1 1 558 932 24 
Molène Île-Molène 1 75 264 14 
Sein Île de Sein 1 60 242 25 
Groix Groix 1 1 482 2 275 13 

Belle-Île Belle-Île 
4 

(Le Palais, Bangor, 
Sauzon et Locmaria)

8 563 4 735 15 

Houat Île d'Houat 1 291 335 16 
Hoëdic Île d'Hoëdic 1 208 117 24 
Île-aux-Moines Île-aux-Moines 1 320 610        0,25 
Arz Île d'Arz 1 330 231      4,5 
Yeu L'île d'Yeu 1 2 332 4 788 18 
Aix L'île d'Aix 1 119 186      3,5 
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Annexe A2 - Copie d'un extrait d'acte de mutation foncière à titre onéreux en date 
du 12 novembre 2001 enregistrant la vente d'une maison sur l'Île de Groix 
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Annexe A2 - Copie d'un extrait d'acte de mutation foncière à titre onéreux en date 
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Annexe A3 - Liste des informations communicables par les directions des Services 
fiscaux en application de l'article L.135-B du code des procédures fiscales 
 
 
 
 
 
1. Numéro d'identification administrative de l'acte (en vue d'une vérification éventuelle en 
cas d'anomalie) ; date de la publication, volume et numéro figurant dans la mention de 
publicité. 
 
2. Références cadastrales du bien. 
 
3. Date de l'acte. 
 
4. Nature de la transaction. 
 
5. Profession du vendeur (ou catégorie de personne morale). 
 
6. Année de naissance du vendeur. 
 
7. Commune de résidence du vendeur. 
 
8. Profession de l'acquéreur (ou catégorie de personne morale). 
 
9. Année de naissance de l'acquéreur. 
 
10. Nature du bien. 
 
11. Superficie du terrain. 
 
12. Année de la précédente mutation (si elle est connue). 
 
13. Montant de la transaction. 
 
14. Destination du bien. 
 
15. Origine de propriété (succession ou acquisition). 
 
 
 
 
 
Bien entendu, ces informations ne pourraient être communiquées que dans la mesure où 
elles figurent dans l'extrait d'acte établi par le notaire rédacteur. Aucune recherche dans 
des documents autres que ce dernier ne pourra être faite pour pallier l'absence de 
certaines informations 
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Annexe A4 - Liste des principaux contacts 
 
 
Les personnes mentionnées ici sont celles auprès desquelles des discussions approfondies ont été 
engagées. Parmi elles, certains échanges, s'ils ont été plus brefs, nous ont permis de progresser 
dans la connaissance de certains mécanismes du marché ou des pratiques des acteurs. 
Les autres personnes rencontrées au cours de la thèse ne sont pas mentionnées ici parce que bien 
souvent, elles ont été rencontrées assez rapidement (moins de 30 minutes) et au hasard des 
séjours sur les îles. 
 
 
1 - Professionnels de l'immobilier (notaires, agents immobiliers, personnels des Centre des 
Impôts1…) 
 
Les discussions auprès de ces personnes ont été l'occasion d'approfondir certains points relatifs 
aux mutations de logements et au-delà à l'ensemble des mutations foncières (motivations d'achats 
et ventes, budgets des acquéreurs, redressements fiscaux, prix à l'échelle infra-insulaire, à l'échelle 
de l'île, comme à celle du département). 
 
M. AMELOT, notaire à Pleuven, Finistère 
Mme BELLEGO, inspectrice FI, Auray 
Mme DAGUIN, responsable CDI, Challans 
Mme LAPIERRE, inspectrice FI, Challans 
Mme MALLEGOAL, inspectrice FI, Lorient 
M. BAUDET, responsable CDI, Saint-Brieuc 
M. BEAUCLAIRE, statisticien Perval-Min, Paris 
M. BREUT, responsable CDI, Auray 
M. COMBY, rédacteur en chef revue Études Foncières, Paris 
M. DERRIEN, inspecteur FI, Quimper 
M. DRIFFAUD, inspecteur CDI, Brest 
M. FILY, responsable CDI, Lorient 1 
M. KERFRIDEN, responsable CDI, Vannes 
M. KERGOZIEN, inspecteur FI, Morlaix 
M. LEREBOURE, inspecteur FI, Rochefort 
M. LE GOFF, inspecteur CDI, Brest 
M. NOURY, agent immobilier, Le Palais, Belle-Île 
M. OLIVIER, notaire, Yeu 
M. STEPHAN, inspecteur FI, Paimpol 
M. SOURON, notaire, Le Palais, Belle-Île 
M. TRISTAN, agent immobilier, Groix 
M. VINCENT, responsable CDI, La Rochelle 
 
 
2 - Élus / personnels en mairie 
 
Au sein de ce groupe, les entretiens ont porté principalement sur le point de vue des élus sur les 
résultats obtenus, sur les politiques menées par les municipalités depuis deux voire trois décennies 
et sur les orientations à venir. Des relevés (relatifs au bâti ou à la population le plus souvent) ont 
également été entrepris grâce au personnel en mairies. 
 
M. BALBOT, conseiller régional, vice-président du Conseil Régional de Bretagne en charge du 
projet de l’établissement public foncier régional, Rennes 
M. BARS, adjoint à l'urbanisme, mairie d'Ouessant 
M. BLANCHET, maire d’Hoëdic 
M. BRIEN, maire du Palais, Belle-Île 
M. CABIOCH, maire de Batz 
Mme CALLAC-OLIVIER, maire de l'Île-Molène 
M. CHAUDET, maire de l'île d'Aix (2004) 
M. COCHARD, ancien maire de l'île d'Aix 
M. COLIN, maire de Bréhat 
M. COUSTILLÈRES, maire de l'île d'Yeu 
Mme DANIELO, adjointe urbanisme, mairie du Palais, Belle-Île 
M. FLAMENT, maire de l'île d'Aix (2003) 
M. GLON, conseiller municipal, Bréhat 
M. GRANGER, adjoint à l'urbanisme, mairie de Bangor, Belle-Île 

                                                      
1 CDI : Centre des Impôts. FI : Fiscalité Immobilière. 
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M. JUHEL, maire de Sauzon, Belle-Île 
M. LAMANDÉ, garde-champêtre, Bréhat 
M. LEBOUSSE, conseiller municipal, Bréhat 
M. LE GURUN, maire de Houat 
M. LE PACHE, premier adjoint, Bréhat 
M. LE ROY, maire de Sein 
M. PRESSARD, maire de l'Île-aux-Moines 
M. REGENERMEL, maire de Groix 
M. RICHARD, secrétaire de mairie de l'Île-Molène 
M. TANGUY, maire d'Arz 
M. TANGUY, adjoint à l'urbanisme, mairie de Locmaria, Belle-Île 
Mme THOMAS, adjointe au maire, Hoëdic 
 
 
3 - Autres (personnels administratifs principalement) 
 
Mme HAMELINE, chargée de mission DDE, Paimpol 
M. HAREL, chargé de mission DRE Bretagne, Rennes 
M. DANY, chargé de mission Pact-Arim Morbihan 
M. GUILLOTEAU, directeur de l'office du tourisme, Yeu 
M. JEAN, chargé de mission Association des Îles du Ponant 
Mme LORHO, directrice de l'agence Bretagne Sud Habitat, Auray 
Mme ROBIC, statisticienne Bretagne Sud Habitat, Vannes 
Mme ROUZIOUX, chargée de mission DRE Bretagne, Rennes 
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Annexe B1 - Chiffres des traversées continent / île de Bréhat (1990-2003) 
 

 moyenne 
1990-92 

moy 1990-
92 : indice 
base 100 

moyenne 
1993-95 

indice 
1993-95 

moyenne 
1996-98 

indice 
1996-98 

moyenne 
1999-01 

indice 
1999-01 

moyenne 
2002-03 

indice 
2002-03 

janvier 6505 100 7697 118 8087 124 11886 183 8457 130
février 8883 100 11914 134 14020 158 16525 186 17580 198
mars 13810 100 15951 116 20128 146 15300 111 19822 144
avril 41175 100 49754 121 61308 149 63079 153 70691 172
mai 68546 100 69389 101 72554 106 71701 105 83819 122
juin 71052 100 72154 102 74081 104 85007 120 77291 109
juillet 137602 100 143473 104 153082 111 146430 106 143773 104
août 187353 100 178467 95 200694 107 195047 104 189571 101
septembre 66848 100 56379 84 70538 106 68523 103 84326 126
octobre 18285 100 22821 125 24340 133 32383 177 34203 187
novembre 12004 100 12237 102 16190 135 22841 190 18120 151
décembre 12141 100 10935 90 12735 105 15947 131 19554 161
total 637538 100 653979 103 727452 114 744669 117 767207 120
 
Source : CCI Côtes d'Armor, 2004 
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0 500m
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Source : Cap L'Orient, 2003, POS de Groix.
C. Buhot, 2004.
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Source : POS de Bréhat 1995.
C. Buhot, 2004.
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Annexe C4 - La mise en vente du "dernier terrain constructible" de l'île de Batz

Source : www.bordemer.com ( annonce parue Janvier 2004 )
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absence de données

Îles et Littoral

Pays
de VannesPays

d'Auray

Pays de
Lorient

Pays Bigouden -
Douarnenez -

Cap Sizun

Pays d'Iroise 
et des Abers
Pays d'Iroise 
et des Abers
Pays d'Iroise 
et des Abers

Morlaix - Trégor 
- Léon

Morlaix - Trégor 
- Léon

Morlaix - Trégor 
- Léon

Littoral Goëlo - 
Côte de Granit Rose

Littoral Goëlo - 
Côte de Granit Rose

Littoral Goëlo - 
Côte de Granit Rose

0 50 kmSources : Chambres des Notaires des Côtes d'Armor, 
du Finistère, du Morbihan et de Vendée, 2003.
C. Buhot, 2004.

Annexe C5 - Découpage des secteurs notariaux selon les Chambres des Notaires

Le découpage notarial diffère des 
découpages administratifs. La Chambre 
des Notaires de Bretagne inclut le 
département de Loire-Atlantique et le 
terme "pays" des Chambres des 
Notaires n'a rien à voir avec la notion de 
"pays" définie en aménagement par une 
petite ville et son environnement 
immédiat. 
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Annexe D1 - Annonce où la vue sur mer est incontestablement un argument de vente : Île-aux-Moines, 2004

 

Golfe du Morbihan  

PIEDS DANS L'EAU, emplacement exceptionnel, vue dominante et 
imprenable sur le golfe et les mouillages, accès à la côte privatif, charmante 

plage de sable à 2 pas. 

Entrée: wc, cellier séjour avec cheminée, cuisine, couloir desservant 2 chambres, salle de bains, 
chaufferie. Grande terrasse dallée. 
 
Etage mansardé : couloir avec plusieurs grands placards, salle d'eau wc , 1 chambre avec lavabo, 
1chambre avec avavo et placard, 2 autres chambres dont 1 très grande a usage de dortoir. 
 
Cellier en bois sur le terain  

  
Prix: 945.000 €  6.199.000 F  

  Source : www.bordemer.com



409

0

20

40

60

80

100

120

140
BELLE-ÎLE

0

20

40

60

80

100

120

140
YEU

0

5

10

15

20

25

30

0

5

10

15

20

25

30

0

20

40

60

80

100

120

140
GROIX

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

ve
nt

es
 / 

an

0

5

10

15

20

25

30
OUESSANT ÎLE-AUX-MOINES BRÉHAT

0

5

10

15

20 BATZ

0

5

10

15

20 SEIN

0

5

10

15

20
HOUAT

0

5

10

15

20

an
né

e 
m

an
qu

an
te

ARZ

0

5

10
MOLÈNE

0

5

10
HOËDIC

0

5

10

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2003

AIX

2001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002

1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 20021995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002

1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002

1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002 1995 1996 1997 1998 1999 2000 20032001 2002

Annexe D2 - Nombre de logements vendus annuellement entre 1995 et 2003

Source : EAM 1995-2003, DSF, Hôtels des Impôts.
C. Buhot, 2005.
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La lettre indique le type de logements : I 
pour individuel et C pour collectif.

Le chiffre renseigne sur le nombre de 
pièces  : C4 désigne un logement collectif 
de 4 pièces et I5 un logement individuel 
comportant 5 pièces.
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Annexe E3 - Prix des maisons individuelles en 2002-03 selon le nombre de pièces
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En 2002-2003, un budget de 150 000€ 
permet d'acquérir une maison de :
3 pièces à l'Île-aux-Moines et à Yeu, 
4 pièces à Bréhat et Belle-Île, 
entre 4 et 5 pièces à Groix, 
d'au moins 6 pièces à Ouessant.

Pour devenir propriétaire d'au moins 6 
pièces, il fallait débourser :
430 000€ à l'Île-aux-Moines, 
400 000€ à Bréhat, 
330 000€ à Yeu, 
250 000€ à Belle-Île, 
190 000€ à Groix,
150 000€ à Ouessant. Source : EAM 1995-2003, DSF, Hôtels des impôts.

C. Buhot, 2005.
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Source : La Gazette de l'Île-aux-Moines, mai 1985.

Annexe E4 - Tensions et débats autour du projet de centre de revitalisation marine de
l'Île-aux-Moines dans les années 1980

Sources : 1, 2 et 5- Le Télégramme, 1986 ; 3- L'Avenir, 1986 et 4-La Vie, 1986 ; documents repris dans LE TALLEC (1987).
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Logements acquis
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logements acquis
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l'ancien domine le neuf

Effectifs

Rapport
constructions neuves

mutations de logements

Effectifs

Annexe F1 - L'ancien domine le neuf à Bréhat tant pour les résidents permanents que pour les résidents secondaires 

Résidents secondairesRésidents permanents

Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Saint-Brieuc ; permis de construire 1995-2003, mairie de Bréhat.
C. Buhot, 2005.
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Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Lorient ; permis de construire 1995-2003, mairie de Groix.
C. Buhot, 2005.

Effectif nul ou trop faible*

Annexe F2 - Un recours plus fréquent au neuf qu'à l'ancien chez les résidents permanents groisillons comme 
chez les résidents secondaires 

Résidents secondairesRésidents permanents

Groix
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C. Buhot, 2005.
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Annexe F4 - Des résidents secondaires qui privilégient l'ancien à l'est et le neuf  à l'ouest alors que les résidents
permanents islais optent en grande majorité pour le neuf
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Annexe F6 - Écarts des secteurs au profil moyen de  Bréhat (en %) concernant la provenance géographique 
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Annexe F7 - Écarts des secteurs au profil moyen de Groix (en %) concernant la provenance 
géographique des acquéreurs résidents secondaires
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Annexe F8 - Écarts des secteurs au profil moyen d'Ouessant (en %) concernant la provenance
géographique des acquéreurs résidents secondaires
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Annexe F9 - Écarts des secteurs au profil moyen de Yeu (en %) concernant la provenance géographique des
acquéreurs résidents secondaires
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Annexe F10 - Écarts des secteurs au profil moyen de Bréhat (en %) concernant la classification socioprofessionnelle
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pour prendre en compte la 
section cadastrale

Source : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Saint-Brieuc. 
D'après la méthode mise au point par F. MADORÉ (2004). C. Buhot, 2005.
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Annexe F13 - Écarts des secteurs au profil moyen de Yeu (en %) concernant la classification socioprofessionnelle

- 40
0

+ 40
+ 80

+ 120
+ 160
+  200
+  240

- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120

- 80
- 40

0
+ 40

- 40
0

+ 40
+ 80

-40
0

+40
+ 80

+ 120

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120

- 40
0

+ 40
+ 80

+ 120
+ 160

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120
+ 160
+ 200

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120
+ 160

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120
+ 160

- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+  80

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120
+ 160
+ 200
+ 240

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

+ 120

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

- 120
- 80
- 40

0
+ 40
+ 80

Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Challans. D'après la méthode mise au point par F. MADORÉ (2004). C. Buhot, 2005.

Type 1 : Profil populaire

Type 2 : Profil proche de la moyenne

Type 3 : Profil aisé

- 40
0

+ 40
+ 80

+ 120
+ 160
+ 200
+ 240
+ 280
+ 320
+ 360

VII
Type 1

I
Type 3

II
Type 1

III
Type 1

V
Type 1

IX
Type 1

IV
Type 2

X
Type 2

XI
Type 2

XVI
Type 2

VI
Type 2

XII
Type 1

XVIII
Type 3

XVII
Type 3

XIV
Type 3

XV
Type 3

XIII
Type 1

VIII
Type 3

0

10

20

30

40

50

PCS 1
PCS 2
PCS 3
PCS 4
PCS 5
PCS 6

%

PCS

PCS 1 : Agriculteurs, marins-pêcheurs
PCS 2 : Artisans, commerçants
PCS 3 : Cadres, chefs d'entreprise et professions 
intellectuelles supérieures
PCS 4 : Professions intermédiaires
PCS 5 : Employés
PCS 6 : Ouvriers

Profil moyen des acquéreurs
à l'Île d'Yeu



427

A1

-100

0

100

-100

100

AD

-100

0

100

AE

A2

0

AC

A3

-100

0

100

200

300

400

AH

échantillon trop faible pour 
prendre en compte la section 
cadastrale

Source : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Saint-Brieuc.
C. Buhot, 2005.

-100

0

100

200

300

400

-100

0

100

-100

0

100

-100

0

100

200

300

400

0
10
20
30
40
50

Représentativité des six catégories 
sociales de nouveaux propriétaires 

de logements à Bréhat (en %)

Annexe F14 - Répartition des six catégories sociales de nouveaux propriétaires de logements par sections 
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Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Brest. C. Buhot, 2005.
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Annexe F15 - Répartition des six catégories sociales de nouveaux propriétaires de logements par secteurs 
cadastraux - l'exemple d'Ouessant (1995-2003)
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Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Lorient. C. Buhot, 2005.
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Annexe F16 - Répartition des six catégories sociales de nouveaux propriétaires de logements par secteurs 
cadastraux - l'exemple de Groix (1995-2003)
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Sources : EAM 1995-2003, DSF, Hôtel des Impôts de Challans. C. Buhot, 2005.
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Annexe G4 - Localisation de la population permanente groisillonne (2003)
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Annexe G5 - Quelques exemples de prix - Epicerie/supermarché sur les îles et sur le continent - 2003

 Brest (Carrefour) Houat Moines Batz Belle-Île      (Super 
U) Groix (Ecomarché)

bouteille Porto Cruz 6,51 8,04 8,05 8,22 7,36 6,78
baratte beurre Paysan Breton demi-sel 500g 2,01 3,76 3,7 3,47 3,15 2,89
lessive Omo tablets x56 7,29 10,67 11 13,88 8,21 8,12
pot Nutella 500gr 1,68 3,9 4 3,68 3,07 2,98
sac croquettes pour chien Friskies Vitality Adult 5,37 7,04 7,6 7,1 6,17 5,75
pot cornichons Amora Croq'vert 1,83 2,7 3,8 2,51 2,1 1,95
riz Uncle' Bens 1kg 10mn cuisson 2,67 3,85 3,22 3,68 3,18 3,55
bouteille Evian 1,5l 0,47 0,67 0,62 0,62 0,36 0,51
shampoing Ultra Doux Tilleul 2,52 4,02 4,02 4,02 2,99 2,25
biscottes Cracotte Gourmande 0,95 2 1,98 1,86 1,58 1,54
huile Lesieur 1l 1,48 2,41 2,2 3,2 2,64 1,69
total 32,78 49,06 50,19 52,24 40,81 38,01

Différence continent / île 49,6 53,1 59,4 24,5 16

Produits
prix en €
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4

Hoëdic
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Île-aux-Moines
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Bréhat
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2
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5
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1

5

Ouessant

80

9
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2
2

7

propriétaire

logé gratuitement

locataire ou sous-locataire
locataire d'un logement
loué vide hors HLM
locataire d'un logement 
loué vide HLM
locataire d'un meublé ou
 d'une chambre d'hôtel

Annexe G6 - Statut d'occupation des résidences principales en 1999 dans les communes insulaires

Source : INSEE, 1999, RGP.  
C. Buhot, 2005.

Lecture : à Aix, 38% des occupants de résidence principale sont des 
propriétaires, 38% des locataires et 24% des personnes logées gratuitement
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Résumé 
 
Le rôle du marché du logement sur la division sociale de l'espace est au centre de cette analyse ayant 
pour cadre les îles du Ponant. Ces espaces insulaires connaissent à la fois une phase de déclin 
démographique et de crise des activités traditionnelles, et sont également soumis à une forte pression 
foncière, directement liée à la participation massive des résidents secondaires.  
En fait, si l'opposition entre résidents permanents et résidents secondaires est récurrente, ce travail a 
surtout permis de mettre en évidence, dans l'ensemble des îles, le rôle joué par le fonctionnement du 
marché du logement dans la recomposition sociale des populations insulaires.  
L'identification de catégories sociales reposant sur la provenance géographique et la catégorie socio-
professionnelle a mis en exergue plusieurs profils de résidents significatifs. Une diminution des 
résidents régionaux et des résidents d'origine "populaire" est constatée sur l'ensemble d'entre elles, 
où ils sont remplacés progressivement par des résidents franciliens "aisés". Loin de se diversifier et de 
s'ouvrir à d'autres profils, le marché renforce la position dominante de ces Franciliens, déjà fortement 
implantés dans les petites îles proches du continent. 
Cette situation est à l’origine des difficultés d’accès au logement rencontrées par les habitants vivant à 
l’année sur les îles. Les politiques menées par les municipalités tentent justement de résoudre ce 
problème. Toutefois, les actions engagées n’ont pas permis d’inverser cette tendance : les 
populations permanentes sont de moins en moins nombreuses et de plus en plus cantonnées aux 
bourgs. 
Enfin, le recours aux matrices cadastrales a permis d'une part de quantifier la (déjà) très forte emprise 
des propriétaires forains tant sur le foncier bâti que non bâti et d'autre part de constater qu'en dépit de 
la lenteur des modifications apportées par le marché du logement sur les structures foncières ce 
dernier accentue constamment l'emprise des propriétaires forains sur la détention du patrimoine bâti. 
 
 
Mots clés : Marché du logement - Îles du Ponant - Division socio-spatiale - Résidents secondaires - 
Foncier 
 
 
 
Abstract 
 
The part played by the housing market on the social division of space is at the centre of this survey 
focused on “Les îles du Ponant”. These islands spaces are experiencing on the one hand a phase of 
population decrease together with a slump of traditional activities, on the other hand are submitted to 
high pressure resulting from the evolution of land ownership,  
Indeed, when the opposition between permanent inhabitants and second home holders is recurrent, 
this study has mostly made it possible to bring to the fore, in the islands by and large, how the estate 
market could have an influence on the social reconstruction of the island population. 
Identifying social groups lying on geographical origins and on the socio-professional origin, has set 
forth several profiles of significant inhabitants. A decrease of regional residents and “working classes” 
residents is noticeable on all the islands, where the latter are being replaced by well off residents from 
the Paris region. Far from diversifying and opening to other profiles, the market is adding to the 
leading position of those people from the Paris region, already strongly established in the small islands 
closer to the mainland. 
Such a situation makes it difficult for the inhabitants living on the islands all throughout the year to find 
lodgings. The policies led by the town councils precisely try to meet this issue. However, in spite of the 
policy involved, the trend could not be reversed: permanent inhabitants are getting fewer and fewer, 
and more and more often confined to villages. 
Last, resorting to the cadastre made it possible on the one hand to quantify the already very heavy 
hold of second home owners over both built and non-built property and on the other hand to notice 
that though the housing market brings very slow changes to the real estate lay out, it is nevertheless 
continually intensifying the hold of second home owners over built property. 
 
 
Key words : Housing market - Ponant Islands - Social division of space - second home residents - 
Landed property  




